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L’Assemblée demande à la Russie d’autoriser l’accès à 
l’Ossétie du Sud et à l’Abkhazie 
 
Strasbourg, 29.09.2009 – L’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe 
(APCE) a demandé aujourd’hui à la Russie d’autoriser les observateurs de l’UE 
à se rendre en Ossétie du Sud et en Abkhazie, de lever toutes les restrictions à 
l’accès de l’aide humanitaire dans ces deux régions et de laisser les civils 
géorgiens circuler librement de part et d’autre des frontières administratives, 
avant la fin de cette année. 
 
Dans un débat sur la guerre entre la Géorgie et la Russie un an après, 
l’Assemblée a déploré que « peu de progrès tangibles » aient été enregistrés 
pour faire face aux conséquences de cette guerre et que, dans plusieurs 
régions, la situation se soit même détériorée. 
 
« Alors que la Géorgie s’est conformée sinon à la totalité, à la plupart du moins, 
des demandes de l’Assemblée […], la Russie n’a pas satisfait à la grande 
majorité des principales demandes » qui lui ont été faites, ont déclaré les 
parlementaires dans une résolution adoptée par 80 voix contre 36. 
 
La plupart des demandes n’ayant « aucun rapport » avec la question du statut 
des deux régions,  l’Assemblée  ne peut donc pas comprendre que la Russie 
n’ait pas réussi à se conformer à celles-ci, montrant en cela son manque de 
volonté politique de faire face aux conséquences de la guerre « de la manière 
qui incombe à un Etat membre du Conseil de l’Europe ». 
 
Elle a aussi encouragé le procureur de la Cour pénale internationale à 
demander une enquête sur les crimes de guerre et les crimes contre l’humanité 
qui auraient été perpétrés par les deux parties durant et après les hostilités. 
 

* * * 
 
Jeudi matin, l’Assemblée débattra d’une demande de 72 de ses membres à 
réexaminer les pouvoirs de la délégation russe, principalement au motif que la 
Russie ne s’est pas conformée aux demandes essentielles de l’Assemblée dans 
ses deux résolutions sur la guerre. 
 


